
COMMUNIQUÉ DE PRESSE

Lille, le 15/02/2024

INTERDICTION DU CONCERT 
DE FREEZE CORLEONE

Le jeudi 15 février 2024 à Lille

Bertrand Gaume, préfet de la région Hauts-de-France, préfet du Nord, a interdit, par arrêté du
13 février 2024, le concert de Freeze Corleone, prévu au Zénith de Lille le jeudi 15 février 2024. 

Cette décision vient d’être confirmée par le juge des référés du tribunal administratif de Lille. 
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